
L'employeur peut-il interdire les avis en ligne sur l'entreprise ?

Réponse courte

L'employeur ne peut pas imposer une interdiction absolue de publier des avis en ligne sur l'entreprise, car cela

constituerait une restriction disproportionnée à la liberté d'expression du salarié. Toutefois, il peut encadrer cette

expression par des règles raisonnables dans le règlement intérieur, rappelant les obligations de loyauté, de

confidentialité et d'interdiction de la diffamation.

Une clause contractuelle interdisant totalement toute expression en ligne serait probablement jugée nulle comme

portant une atteinte disproportionnée aux libertés fondamentales. L'employeur peut en revanche exiger que les avis

ne contiennent pas d'informations confidentielles, de propos diffamatoires ou injurieux, et que le salarié ne se

présente pas comme porte-parole de l'entreprise sans autorisation. La sanction ne peut viser que le contenu

excessif de l'avis, pas le fait même de l'avoir publié.

Définition

Les avis en ligne sur l'entreprise sont des évaluations, commentaires ou témoignages publiés par les salariés

sur des plateformes d'avis d'employeurs (Glassdoor, Kununu), des réseaux sociaux ou des forums. Ils relèvent de

la liberté d'expression du salarié et constituent une source d'information pour les candidats à l'emploi. Leur

encadrement par l'employeur doit concilier le pouvoir de direction avec les droits fondamentaux.

Questions fréquentes

Comment un employeur peut-il réagir à un avis négatif en ligne au Luxembourg ?

La meilleure réponse est professionnelle et factuelle sur la plateforme concernée, plutôt qu'une démarche disciplinaire. Améliorer les
conditions de travail identifiées constitue la meilleure prévention contre les critiques négatives.

Mon employeur peut-il m'interdire de poster des avis sur Glassdoor au Luxembourg ?

Non, une interdiction absolue serait une restriction disproportionnée à la liberté d'expression et probablement jugée nulle. L'employeur
peut seulement encadrer cette expression en interdisant la divulgation d'informations confidentielles et la diffamation.

Puis-je publier un avis négatif anonyme sur mon entreprise au Luxembourg ?

Oui, l'anonymat est protégé et l'employeur ne peut exiger l'identification de l'auteur. La levée de l'anonymat auprès d'une plateforme
nécessite une procédure judiciaire et n'est admise que pour des infractions pénales (diffamation, injure publique).

Quelles limites au droit de critiquer mon employeur en ligne au Luxembourg ?

Les limites sont l'obligation de confidentialité, la véracité des faits mentionnés et l'interdiction de la diffamation ou de l'injure. La critique
doit rester dans les limites de la liberté d'expression.
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Conditions d’exercice

Une interdiction totale de s'exprimer en ligne serait jugée nulle ; seul l'encadrement des excès est juridiquement

défendable.

Condition Détail

Proportionnalité L'interdiction ne peut être totale ; seuls les excès sont sanctionnables

Liberté d'expression Le salarié conserve le droit de s'exprimer sur ses conditions de travail

Confidentialité L'avis ne doit pas divulguer d'informations confidentielles

Véracité Les faits mentionnés doivent être exacts ; la diffamation est sanctionnable

Identification L'employeur ne peut exiger l'identification de l'auteur d'un avis anonyme

Modalités pratiques

Répondre publiquement et avec professionnalisme à un avis négatif s'avère souvent plus efficace qu'un long

contentieux disciplinaire.

Étape Détail

Politique Adoption de lignes directrices sur l'expression en ligne dans le règlement intérieur

Sensibilisation Information des salariés sur les limites (confidentialité, diffamation)

Veille Surveillance raisonnable des avis publiés sur les plateformes

Analyse Distinction entre critique légitime et contenu excessif

Réponse Dialogue avant sanction ; réponse factuelle aux avis publics si nécessaire

Pratiques et recommandations

Rédiger des lignes directrices claires sur l'expression en ligne, plutôt qu'une interdiction totale, est la seule approche

juridiquement viable.

Rappeler les obligations de confidentialité et l'interdiction de la diffamation dans ces lignes directrices suffit

généralement à encadrer les avis.

Répondre de manière professionnelle et factuelle aux avis négatifs sur les plateformes d'employeurs est plus

efficace qu'une démarche disciplinaire respectant la proportionnalité.
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Améliorer les conditions de travail identifiées comme problématiques dans les avis constitue la meilleure prévention

contre les critiques négatives.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et contestation

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

L'anonymat des avis en ligne pose un défi probatoire pour l'employeur. La demande de levée de l'anonymat auprès d'une plateforme

nécessite une procédure judiciaire et n'est admise que pour des propos constituant une infraction pénale (diffamation, injure publique).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

